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hydro-québec

75, boul. rené-lévesque ouest, 4e étage

montréal h2z 1a4

téléphone :  (514) 289-2211, poste 3558

télécopieur :  (514) 289-5197


Le 6 mars 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

Secrétaire

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET :
Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 du distributeur (phase I)


Demande de remboursement de frais de ARC-FACEF-CERQ


Dossier Régie : R-3470-2001


Notre dossier : S-25893/NL/ST

Chère consoeur,



Hydro-Québec accuse réception le 5 mars 2002 de la demande de remboursement de frais de ARC-FACEF-CERQ pour la phase I du présent dossier et constate que cette demande n'est pas produite dans le délai fixé par l'article 26 du Règlement sur la procédure de la Régie de l'énergie (ci-après le Règlement), soit dans les 30 jours de la date de la décision de la Régie faisant droit au remboursement (décision D‑2002-17 du 21 janvier 2002).



Hydro-Québec s'en remet à la Régie quant à la conséquence que doit entraîner un tel retard.



Sous réserve de ce qui précède, en l'absence d'indications spécifiques de la Régie quant aux frais dans les diverses décisions rendues relatives à la phase I du présent 

dossier, Hydro-Québec se base, pour commenter la demande de l'organisme précité, sur les critères généraux énoncés dans le Guide de paiement des frais des intervenants (ci-après le Guide), approuvé par la Régie le 22 juillet 1999 (D‑99‑124).



Hydro-Québec note que cet intervenant réclame le remboursement de 117,30 heures pour les honoraires de son procureur.  Si l'on considère 8 heures par jour, le temps réclamé représente 15 jours de travail continu sur ce dossier, ce qui est élevé eu égard aux honoraires réclamés par la plupart des autres parties à ce dossier représentant les clients du distributeur.  La Régie jugera s'il est opportun de rembourser le montant total ainsi réclamé en tenant compte, notamment, de l'utilité de l'intervention de ce groupement pour la phase I de ce dossier.



Hydro-Québec comprend que conformément au Guide, la Régie traitera la question des taxes applicables en fonction du statut fiscal de l'organisme concerné.



La présente constitue les commentaires d'Hydro-Québec concernant la demande de remboursement de ARC-FACEF-CERQ et ce, en vertu de l'article 27 du Règlement.



Nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Nicole Lemieux

NL/mb

c.c. :
Me Claude Tardif, procureur de ARC-FACEF-CERQ

(par courriel seulement)


…/


